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La CAP Nationale de mobilité des Adjoints Techniques de la Police Nationale s'est  
tenue le 29 juin dernier, elle a acté 6 mouvements de mobilité. 
  

Plusieurs collègues restent sur la touche sans pouvoir muter, faute de poste ouvert. 

Pourquoi ? Car un grand nombre de postes en  
police nationale ont été ouverts et pourvus par des 
Adjoints techniques IOM lors de la CAP Nationale 
du 13 juin dernier ! 
  

Pour votre information : 256 mouvements actés 
pour des affectations dans tous les périmètres, préfectures, police, gendarmerie. 
  

Aujourd'hui, combien d'entre vous se voient refuser un changement de périmètre ou de 
spécialité ? 
  

Quelles perspectives de carrière vous propose t-on en CRS ou en école ? 

Le SNAPATSI dénonce l'ouverture massive de postes police     

nationale aux ATIOM avant d'être ouverts aux ATPN ! 

 

Le SNAPATSI refuse que les ATPN soient "ligotés" pour la        

majeure partie d'entre eux dans les services de            

restauration en CRS ! 

 

Le SNAPATSI demande la tenue urgente des réunions       

bilatérales avec la DRH du ministère  sur la fusion des 

corps des adjoints techniques du Ministère de          

l'Intérieur. 


